
« MINISTÈRE DE LA CULTURE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

A R R Ê T É
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Le Ministre tcltgiu à la Culture

VU la loi du 31 décembre 1913 sur les honuments Historiques, modifiée et
tte par les lois des 27 août 1941, 25 février 1943 et 3o décembre

, et le décret du 1S ners 1324 d; terminant les conditions d'application
de ladite loi ;

VU l'avis du Conseil Supérieur de la Recherche . .rchcolo&ique en date du
25 novembre 1081 ;

VU l'avis de le Coœaiesion uperieure des monuments Historiques en date
du 22 mars 1962 ;

VU 1» extrait du Registre des ̂ libérations du Conseil municipal de la
commune de .̂INT-LECEK-ti/.Gît Z£tX, propriétaire» en date du 14 février 1984.

A R R E T E

Article 1er»» Est classé panai les Honuraents Historiques l'enceinte qua-
drilatère sise en la parcelle n 261, lieudit "Camp de César", section D
du plan cadastral de la cocaaune de i- INT-LLGLiv»!L.GN,.Za;D: (Hte Vienne) y
propriété.

Article 2, - Le pr sent arrête sera public à la Conservation des Hypothèques
de la situation de l'iarouble classe.

/r tic le J. - 11 sera notifie au Cotaaissaire de le République de la Région
Limousin et du Département de la Hte Vienne et eu Itaire de la Cocaaune, pro-
priétaire, de ..AIHI-LLGER M .C2i ZDIX qui seront responsables, chacun en ce
qui le concerne, de son exécution.

Pour ampliation

l'Administrateur Civil charge de
la Sous-Direction de l'Archéologie

Fait à Paris, le 2 1 MARS 1984

Signé


